
Le super
nettoyant
PROFESSIONNEL

   HOTTES ET 
PLANS DE CUISSON

Produit
des Savoie

Ultra dégraissant & désincrustantBIODÉGRADABLE
1 0 0 %  N A T U R E L

SANS ALLERGÈNES
NI PHOSPHATES

DÉGRAISSEZ 
VOTRE CUISINE 
AVEC VOS HUILES 
DE CUISSON !



FABRICANT : 
TRIALP S.A. / CENTRALE CORSE BIO S.A.S
928 Avenue de la Houille Blanche • 73000 CHAMBÉRY
04 79 96 41 05 • huile@trialp.com

Le super
nettoyant
PROFESSIONNEL

   HOTTES ET 
PLANS DE CUISSON

1 produit, 1 histoire
Nous récoltons vos huiles de cuisson usagées pour les transformer en super dégraissant. 

Un process de recyclage innovant et un mode de conditionnement et de livraison vertueux. 
Un flacon spray rechargeable 1 litre pour votre usage au quotidien + un bidon de recharge 5 litres.

Nous profitons de la récolte de vos huiles pour vous livrer le super nettoyant professionnel.

//  UTILISATEURS - MARCHÉS
Produit particulièrement adapté aux secteurs 
de la restauration comme des collectivités.

//  DOMAINES D’UTILISATION
Ultra dégraissant concentré à fort pouvoir 
désincrustant pour :
• Hottes et filtres de hotte
• Plaques à snacker
• Planchas
• Barbecues
• Cuisinières
• Fours, fours à pizza
Utilisation sur surfaces froides ou tièdes

//  RENDEMENT SUR LES MATÉRIAUX
Efficace et sûr pour les surfaces :
• Naturelles telles que les pierres poreuses, 
   non poreuses
• Fonte, acier et cuivre
• Acier inoxydable (lui rend son éclat)
• Email
• Vitrocéramique

//  USAGE
Un film blanchâtre en surface ou une mousse est 
tout à fait normal et n’altère pas l’efficacité du produit.
L’usage maximisé se fait avec un pulvérisateur 
directement sur les surfaces à traiter ou en 
pulvérisateur vapeur. 
Pulvériser, attendre 5 minutes puis rincer à l’eau 
potable.

//  DOSAGES
En pulvérisation pur ou dilué à 20% (avec un spray 
ou un appareil vapeur).

//  LAVAGE DES SURFACES RENTRANT EN CONTACT 
     AVEC DES ALIMENTS
Les ingrédients de ce produit sont classés 
dans le groupe 1 A.- Agents de surface anioniques 1. 
Savons (sels alcalins d’acides gras et résiniques) 
autorisés dans les produits de nettoyage entrant 
au contact d’aliments.
Les Arrêtés du 8 septembre 1999 et du 19 décembre 
2013 préconisent que ce produit de nettoyage 
doit être rincé à l’eau potable, ou à la vapeur d’eau, 
après usage en contact alimentaire.

//  BIODÉGRADABILITÉ
Produit biodégradable à 98% en 28 jours, 
selon le règlement européen n° 648/2004 
du 31 mars 2004 (n° 30) relatif aux détergents.

//  CONDITIONNEMENT
Bidon de 1 litre avec spray
Bidon de 5 litres pour recharge
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